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PROJET DE LOI 
 

autorisant l’approbation de l’avenant à la convention entre la France et la 
Belgique tendant à éviter les doubles impositions et à établir des règles 
d’assistance administrative et juridique réciproque en matière d’impôts 
sur les revenus (PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE ENGAGÉE), 

 

TEXTE DE LA COMMISSION 
DES FINANCES (1), 

 

(1) Cette commission est composée de : M. Jean Arthuis, président ; M. Yann Gaillard, Mme Nicole Bricq, 
MM. Jean-Jacques Jégou, Thierry Foucaud, Aymeri de Montesquiou, Joël Bourdin, François Marc, Alain Lambert, vice-présidents ; 
MM. Philippe Adnot, Jean-Claude Frécon, Mme Fabienne Keller, MM. Michel Sergent, François Trucy, secrétaires ; M. Philippe 
Marini, rapporteur général ; Mme Michèle André, MM. Bernard Angels, Bertrand Auban, Denis Badré, Mme Marie-France 
Beaufils, MM. Claude Belot, Pierre Bernard-Reymond, Auguste Cazalet, Michel Charasse, Yvon Collin, Philippe Dallier, Serge 
Dassault, Jean-Pierre Demerliat, Éric Doligé, André Ferrand, Jean-Pierre Fourcade, Christian Gaudin, Adrien Gouteyron, Charles 
Guené, Claude Haut, Edmond Hervé, Pierre Jarlier, Yves Krattinger, Gérard Longuet, Roland du Luart, Jean-Pierre Masseret, Marc 
Massion, Gérard Miquel, Albéric de Montgolfier, Henri de Raincourt, François Rebsamen, Jean-Marc Todeschini, Bernard Vera. 
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TEXTE DE LA COMMISSION 
 
 
 

Article unique 

Est autorisée l'approbation de l'avenant à la convention entre la France et la Belgique tendant 
à éviter les doubles impositions et à établir des règles d'assistance administrative et juridique 
réciproque en matière d'impôts sur les revenus, signée à Bruxelles le 10 mars 1964 et 
modifiée par les avenants du 15 février 1971 et du 8 février 1999, signé à Bruxelles le 
12 décembre 2008, et dont le texte est annexé à la présente loi. 
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